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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Pflanzliche Produktion

Pour ce qui est des contingents à l'importation, sujet le plus controversé lors de la
votation, le gouvernement a entendu traiter séparément ce problème, et a répondu aux
nombreuses et pressantes demandes par une modification de l'ordonnance sur le
statut du vin en libéralisant les importations; les contingents individuels pour le vin
rouge en fûts ont été remplacés par des droits de douane progressifs en fonction de la
quantité. Quiconque bénéficie d'un permis pour le commerce des vins peut ainsi se
livrer à l'importation. Ce nouveau système a l'avantage d'être eurocompatible et d'aller
dans le sens des règles en négociation au GATT. Il est entré en vigueur le ler janvier 1992
pour les vins rouges, mais ne le sera qu'en 1995 pour les vins blancs. Cette mesure a
provoqué la colère de la Fédération romande des vignerons; d'une part, celle-ci aurait
désiré une consultation à ce sujet et, d'autre part, elle regrette que les intérêts de la
viticulture helvétique n'aient pas été pris en compte. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Alors que le débat sur les organismes génétiquement modifiés était à peine entré dans
sa phase parlementaire, l’Office fédéral de la santé publique a donné un avis positif
envers le type de maïs Mon810 modifié en laboratoire et résistant à la larve de la
pyrale. Cette décision, prise de concert avec l’Office vétérinaire fédéral, l’Office fédéral
de l’environnement, des forêts et des paysages et l’Office fédéral de l’agriculture,
pourrait à terme aboutir à l’importation et à la culture de cette céréale qui, selon les
différents Offices, ne présentent pas de danger pour l’homme et les animaux. L’Union
suisse des paysans s’est déclarée surprise par cette décision, qualifiée de
«provocation» par l’Association suisse pour la défense des moyens et petits paysans et
de «cynisme» de la part de Greenpeace. 2

ANDERES
DATUM: 28.07.2000
FRANÇOIS BARRAS

Pour la première fois depuis 1922, les moissons 2001 se sont déroulées hors du giron
de l’Administration fédéral des blés. Cette mesure découlait directement de la
libéralisation du marché des céréales inscrite au menu des réformes agricoles. Lancés
dans un rapport concurrentiel, les exploitants ont pu compter sur l’absence de stocks
excédentaires de l’année 2000 et s’aligner sur les prix du marché: le froment, par
exemple, s’est échangé à 57 francs les 100 kilos (contre 107 francs en 1985) afin de
concurrencer le blé panifiable importé à 60 francs les 100 kilos. Réduite de 4000
hectares – à 94 000 hectares –, la surface ensemencée était prévue pour donner
quelques 500 000 tonnes de céréales panifiables, selon les estimations de
l’interprofession des exploitants céréaliers, Swiss Granum. Cependant, les récoltes ont
été perturbées par de très mauvaises conditions météorologiques en début d’année:
les importations de céréales et de légumes ont du être augmentées d’un tiers par
rapport aux prévisions, alors que les maraîchers voyaient entre 25% et 30% de leur
récolte annuelle gâchée par l’eau, principalement dans les cantons de Vaud, d’Argovie
et de Berne. En conséquence de ces pluies abondantes, les récoltes n’ont pas pu être
échelonnées correctement, et de forts surplus de production sont arrivés en bloc sur le
marché. Sans pouvoir se tourner du côté des assurances, les producteurs ont adressé
leurs doléances à la Confédération. L’OFAG a répondu favorablement à trois des quatre
requêtes de la Fédération suisse des producteurs de céréales (FSPC) en donnant la
compétence aux cantons de relever la limite de la fumure azotée et de reporter d’un an
les remboursement des crédits d’investissement d’agriculteurs. Enfin, l’OFAG s’est
engagée à relever de 3 francs par 100 kilos les droits de douane pour le maïs. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.05.2001
FRANÇOIS BARRAS

Suivant déjà les prescriptions du gouvernement, l’Interprofession du vin suisse (IVS) a
proposé un abaissement des limites de rendement et a chargé deux commissions
d’étudier les conséquences d’une telle mesure. L’IVS a mis en garde contre les
excédents chroniques de la production viticole suisse, qui plombe son image de
marque et se répercute sur les prix. Un avis suivi par la Fédération suisse des vignerons
(FSV) qui a proposé une limitation du chasselas et du riesling-sylvaner, de 1,4 à 1,2 kilos
au mètre carré. Au niveau parlementaire, John Dupraz (prd, GE) a déposé une motion

MOTION
DATUM: 05.06.2001
FRANÇOIS BARRAS
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dans le même sens. Ces mesures n’ont pas été du goût des vignerons vaudois et
genevois, qui ont porté leurs revendications à Berne: 150 tracteurs ont ainsi bloqué la
Place fédérale, afin de protester contre les coûts et les pertes occasionnés par
l’égrappage de leurs vignes, et de réclamer une réduction de l’importation de vins
étrangers pour protéger la production indigène. Selon la FSV, les importations de vin
blanc ont augmenté de 30% en une année, passant de 5,5 à 7,2 millions de litres. Après
trois jours de campement, les manifestants sont repartis bredouilles, Pascal Couchepin
étant resté ferme sur ses positions non interventionnistes. Il a cependant reçu une
délégation vigneronne quelques semaines plus tard, à laquelle il a annoncé diverses
mesures de soutien, comme la possibilité d’avancer à 2002, au lieu de 2004, les aides
de reconversion variétale du vignoble pour diversifier l’offre des vins suisses. 4

Par l’édiction de deux ordonnances en milieu d’année, le Conseil fédéral a fait un geste
en faveur des producteurs de jus de raisin et encouragé la diversification du vignoble.
D’une part, il s’agissait de subventionner la production de moût à partir de chasselas et
de riesling-sylvaner à hauteur de deux francs par litre transformé. Cette aide à
l’utilisation non alcoolique d’une partie de la récolte a toutefois été conditionnée dans
les trois grands cantons viticoles romands (Valais, Vaud Genève) à la reconduction des
limitations de production fixées pour 2001. D’autre part, une aide à la reconversion
pour l’année 2003, permettant d’adapter l’encépagement aux besoins du marché, était
prévue. Ces contributions de 20 000 à 35 000 francs par hectare, selon la déclivité des
coteaux, devaient servir à remplacer les cépages blancs de chasselas et de riesling-
sylvaner par des cépages recherchés sur le marché. Ces mesures ont généralement été
bien perçues dans les milieux concernés. La direction de la Fédération suisse des
vignerons (FSV) a salué la réaction du gouvernement à la chute de la consommation et à
l’explosion des importations. Certaines voix issues du milieu des producteurs se sont
élevées pour demander que le Conseil fédéral aille plus loin et élève les taxes
douanières jusqu’au niveau maximal autorisé par l’Organisation mondiale du
commerce. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.06.2002
ROMAIN CLIVAZ

La presse a révélé en fin d’année que la société Swiss Wine Communication SA, créée
en 2004 pour améliorer le marketing du vin suisse, connaissait de sérieuses difficultés
financières, ce qui a poussé son directeur à démissionner pour mauvaise gestion. 6

ANDERES
DATUM: 23.12.2005
ELIE BURGOS

Ueli Maurer, l’ex-président de l’UDC, est devenu président de l’Union maraîchère suisse
au mois d’avril. Il a cependant quitté cette fonction suite à son élection au Conseil
fédéral au mois de décembre. 7

ANDERES
DATUM: 24.04.2008
ELIE BURGOS

L’Union maraîchère suisse (UMS) a estimé que la présence dans certains légumes du
marché européen de la bactérie Escherichia Coli a engendré des pertes en Suisse. Les
maraîchers helvétiques ont notamment constaté une baisse de 20% des ventes de
concombres, l’un des produits phares avec la tomate, par rapport au volume des
années précédentes. L’UMS a évalué les pertes pour les producteurs helvétiques à 6,6
millions de francs en quatre semaines. Après avoir annoncé la fin des mesures
extraordinaires, l’OFAG s’est montré ouvert à envisager une indemnisation pour les
producteurs de la branche en s’appuyant sur la loi sur l’agriculture qui autorise une
aide financière en cas d’évolution extraordinaire afin d’éviter l’écroulement du prix
d’un produit agricole. Le Conseil fédéral est donc entré en matière sur un montant de
2,9 millions de francs, soit 50% des pertes estimées valables. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.09.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Der Dachverband Schweizer Knospe-Betriebe (Bio Suisse) konstatierte Anfang April
erstmals seit 2004 wieder eine Zunahme an biologisch produzierenden Betrieben.
Damit ist jeder zehnte Hof in der Schweiz inzwischen ein Bio-Hof, und von der
landwirtschaftlichen Fläche werden 11% biologisch bestellt. Auch der Bio-Markt ist
gewachsen: Im Lebensmittelbereich nimmt er inzwischen 6% Marktanteil ein. 9

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 07.08.2012
JOHANNA KÜNZLER
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Der Branchenverband Wein erhöhte im Berichtsjahr die Erntebeschränkungen für
Weinreben, um einen weiteren Preiszerfall zu verhindern. Die einheimischen Winzer
sahen sich aus verschiedenen Gründen unter Druck gesetzt: Der Konsum von Schweizer
Wein war im vorigen Jahr um 6% gesunken, während die Produktion dank guten
Witterungsbedingungen um 8% angestiegen war. Dies sorgte für volle Lager. Die Winzer
konnten den produzierten Rebensaft nur mit Mühe verkaufen und mussten ihn
gezwungenermassen oft als Tafelwein absetzen. Der Import von ausländischen Weinen
ist ausserdem seit einigen Jahren kontinuierlich angestiegen, und durch den starken
Schweizerfranken wurde auch der Privatimport in grenznahen Gebieten angekurbelt.
Die Branche verlangte deshalb vom Bundesrat unterstützende Massnahmen, unter
anderem mit einer noch nicht behandelten Motion Freysinger (svp, VS), welche die
Zollkontingente künftig nach Massgabe der Inlandleistung verteilt haben will (Mo.
Freysinger 12.3482). 10

ANDERES
DATUM: 25.09.2012
JOHANNA KÜNZLER

Das Bundesamt für Landwirtschaft (BLW) veröffentlichte einen Bericht in Antwort auf
ein 2012 eingereichtes Postulat Moser (glp, ZH). Darin wurde erörtert, ob die Lancierung
eines Aktionsplans zur Risikoreduktion und nachhaltigen Anwendung von
Pflanzenschutzmitteln beitragen könnte. Die mit der Untersuchung beauftragten
Experten kamen zum Schluss, dass der Bund und die Kantone bereits Vieles
unternommen hätten, um diese Ziele zu erreichen. Ein Aktionsplan könnte dennoch
hilfreich sein: Angesichts der Vielzahl unterschiedlicher Akteure, welche in diese
Thematik involviert seien, wäre eine zusätzliche Koordination bezüglich der Festlegung
gemeinsamer und breit abgestützter Ziele wünschenswert. Im gemeinsamen Dialog
könnten institutionelle Akteure auf Bundes- und Kantonsebene, Vertreter der
Landwirtschaft, der chemischen Industrie, Umweltverbände und weitere involvierte
Akteure Verständnis entwickeln für unterschiedliche Wertvorstellungen und Ansprüche
an den Einsatz von Pflanzenschutzmitteln. Die Erstellung eines Aktionsplans gäbe
zudem Anlass, das Potential bereits bestehender Massnahmen besser auszuschöpfen
und so die Risikoreduktion möglichst effizient voranzutreiben. Die Eignung zusätzlicher
Instrumente könnte in diesem Rahmen überprüft werden, und nicht zuletzt würde ein
Aktionsplan auch der Verbreitung wichtiger Informationen an die betroffenen Akteure
und an die Öffentlichkeit dienen. 11

POSTULAT
DATUM: 21.05.2014
JOHANNA KÜNZLER

L'initiative parlementaire intitulée "Stop au bradage ruineux du sucre! Pour la
sauvegarde de l'économie sucrière indigène", déposée par le directeur de l'USP et
conseiller national libéral-radical Jacques Bourgeois (plr, FR), propose de trouver une
solution à l'effondrement des prix du sucre qui a pour conséquence de mettre en
danger la poursuite de la culture des betteraves sucrières en Suisse. Selon l'initiant, les
prix du sucre ont baissé de 30 à 50 % depuis que l'UE a adapté sa politique en matière
de production de sucre. En effet, l'Union Européenne ne fixe plus de quotas pour cette
dernière, inondant donc le marché suisse avec les excédents de production. 10% des
producteurs suisses de betteraves sucrières ont arrêté cette culture en 2016, soit 500
agriculteurs. Le député propose donc que des mesures de protection soient
appliquées, dont une hausse massive de la taxe à l'importation – celle-ci s'élevant en
Suisse à 50 francs par tonne, alors qu'elle est de 419 euros au sein de l'UE et que les
règles fixées par l'OMC permettraient de les monter à 610 francs suisses. Il précise
finalement que cette mesure coûterait aux consommateurs et consommatrices
l'équivalent d'un demi centime par plaque de chocolat de 100 grammes ou à un
centime sur un pot de confiture de 250 grammes. Cette initiative parlementaire
s'inscrit dans la ligne de la pétition (15.2031: "Sauvons le sucre suisse") déposée par la
Fédération Suisse de Betteraviers (FSB), ayant les mêmes buts, à laquelle le Conseil des
Etats a cependant décidé de ne pas donner suite.
La situation de la production indigène de sucre bénéficie également d'un écho dans les
médias – en parallèle aux débats relatifs à la taxation du sucre pour des raisons de santé
publique –, où l'on apprend que la tonne de betteraves se vendait 105 francs suisses en
2005 et 39 francs suisses en 2018. Cela a eu pour conséquence que les agriculteurs et
agricultrices, comme le rapporte Pierre-Alain Epars – président de l'Association des
betteraviers de Suisse occidentale –, se sont réorganisés pour mutualiser les
transports, l'achat de machines ainsi que parfois les terrains, afin de baisser au
maximum les coûts de production. Cela n'a pas empêché un nombre conséquent
d'agriculteurs d'arrêter cette culture, ayant pour conséquence que les deux principales
fabriques de sucre raffiné du pays importent des betteraves d'Allemagne, par manque
de production indigène.

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI
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Soutenue par la CER-CN, l'initiative parlementaire Bourgeois a été balayée par une
majorité de sa commission sœur, la CER-CE. L'initiative passe donc aux mains du
conseil de la première commission, à savoir, le Conseil national. La commission de
l'économie et des redevances vient devant la chambre avec une proposition de la
majorité, à savoir, accepter l'initiative parlementaire Bourgeois ainsi qu'une
proposition d'une minorité Jans proposant de la rejeter. 
Lors des débats, la minorité emmenée par le député socialiste Beat Jans (ps, BS)
critique cette initiative décrite comme peu claire – elle veut hausser les droits de
douane afin d'atteindre un prix minimum, mais sans en préciser le montant – et
triplement inutile: le Conseil fédéral peut déjà aujourd'hui augmenter s'il le souhaite les
droits de douane jusqu'à hauteur de 600 francs par tonne, le secteur peut déterminer
le prix en négociant avec les transformateurs voulant utiliser du sucre suisse et
finalement le Conseil fédéral peut, par le biais de la loi sur l'agriculture ("contributions
pour cultures particulières") et si nécessaire, soutenir financièrement la production de
betterave sucrière. Le député socialiste attaque, de plus, la fraction UDC qui critiquait,
le matin même, son postulat relatif à la reprise des exploitations agricoles comme étant
de l'ordre de la RDA, car s'intéressant au potentiel des coopératives paysannes, alors
que cette initiative parlementaire Bourgeois veut fixer un prix minimum de la tonne de
sucre – une mesure, elle, réellement caractéristique de la RDA selon Beat Jans.
La majorité de la commission, quant à elle, considère qu'il est nécessaire d'augmenter
les droits de douane pour l'importation de sucre, afin de garantir un prix minimum pour
le sucre suisse. Le rapporteur francophone de la commission, Jean-Paul Gschwind
(pdc, JU), rappelle qu'aucune taxe – dans le cadre des accords bilatéraux – n'est perçue
sur le sucre contenu dans les denrées alimentaires transformées circulant entre l'Union
européenne et la Suisse (solution dite du double zéro) et que depuis 2005, la Suisse a
adapté ses droits de douane concernant l'importation de sucre de manière à ce que le
prix de ce dernier corresponde à celui en vigueur au sein de l'UE; une situation qui ne
peut plus être tenue depuis l'abolition des quotas sur le marché européen. Jean-Paul
Gschwind revient également sur la décision de la CER-CE de ne pas donner suite à
cette initiative parlementaire, celle-ci argumentant que la fixation d'un prix minimum
ne réglerait qu'une petite partie du problème et que la recherche de solution entre
acteurs de la filière était à privilégier. Celle-ci se réserve cependant le droit de déposer
une intervention si les discussions entre acteurs n'aboutissent à rien. La majorité de la
commission du Conseil national considère cependant qu'entre temps, aucune solution
n'a été trouvée et que la pression exercée par le marché européen est trop grande,
d'où le maintien de sa position vis-à-vis de cette initiative. 
Lors du vote, une majorité du Conseil national décide de suivre, par 94 voix contre 69
et 17 abstentions, l'avis de la majorité de sa commission et ainsi de donner suite à
l'initiative parlementaire Bourgeois. Les voix de soutien proviennent majoritairement
des rangs de l'UDC et du PDC ainsi que de quelques députés PLR. Les partis de gauche,
quant à eux, rejettent massivement l'objet. 12
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